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Le dernier trimestre a débuté par un coquetèle décentralisé à Versailles le 28 septembre dans les locaux de 

l’Ordre des avocats gracieusement mis à notre disposition dans le cadre d’une volonté de resserrer les liens 

avec la Défense. 

Evènement majeur pour les franciliens, la réouverture du musée national de la marine à Chaillot mi-

novembre. Plus de 75 000 personnes l’ont visité en un mois et demi, au moins autant que pendant les années 

qui ont précédé sa fermeture. 

Une visite guidée est envisagée pour l’Acoram IdF dans le premier semestre. 

Au niveau national, les assises de l’économie de la mer se sont tenues fin novembre à Nantes. 

Parmi les nombreuses annonces, le Président de la République a dévoilé les grandes lignes de l’Année de 

la mer qui démarrera cet été et qui se terminera avec la Conférence sur les océans des Nations Unies 

(UNOC 2025) en juin 2025. Paraphrasant Eric Tabarly et pour illustrer la politique volontariste de la France 

envers les océans, le Président a répété : 

‘’La mer, c’est ce que voient les français quand ils regardent l’avenir’’ 

Excellent cru, dix-huit acoramiens franciliens ont été promus au tableau d’avancement pour 2023, deux 

fois plus que l’année précédente ! 

Plus précisément dans le Corps des officiers de marine, ont été promus au grade supérieurs : 

- les capitaines de corvette de réserve :  

o Luc Béranger, 

o Jean-Pascal Dannaud ; 

- le lieutenant de vaisseau de réserve : 

o François Valmage ; 

- les enseignes de vaisseau de 1ère classe de réserve : 

o Martial Goger, 

o Matthias Danel, 

o Maelig Soularue, 

o Aurélien Kaous ; 

- les enseignes de vaisseau de 2ème classe de réserve : 

o Laurent Martin, 

o Agnès Debourg, 

o Philippe Le, 

o Rodrigue Lohier, 

o Zacharie Bustreau, 

o Hélène Bouchard, 

o Arnaud Ballet, 

o Basile Ichac ; 
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et dans le Corps des officiers de marine :  

- L’enseigne de vaisseau de 1ère classe de réserve : 

o Nicolas Hugot ; 

- les enseignes de vaisseau de 2ème classe de réserve : 

o Jean-Antoine Moles, 

o Antoine Droneau ; 

Sincères félicitations à toutes et à tous ! Pensez à mettre à jour votre fiche sur le site de l’association :  

 

 
Je me suis efforcé de ne pas oublier d’Acoramien francilien promu ; si cela n’avait pas été le cas, qu’il 

veuille bien m’excuser. 
 

Le trimestre commencera avec la traditionnelle galette des rois au cours nous accueillons les nouveaux 

acoramiens. Elle se déroulera le vendredi 26 janvier à partir de 18h à la mairie du 8ème arrondissement, 56 

boulevard Malesherbes ; inscription jusqu’au 23 janvier au soir à frederic.bouffard@acoram.fr. 
 

Trois conférences sont programmées au premier trimestre : 

- Pierre Loti, ses vies, ses œuvres par Jean-Pierre Chaboche, passionné d’histoire qui s’est pris au jeu 

du Centenaire Loti pour partager sa découverte de ce personnage haut en couleurs le jeudi 8 

février à 18h30 à l‘amphi Sabatier de l’Ecole militaire, inscription jusqu’au 5février minuit ) 

l’adresse https://www.paris-ecole-militaire.fr/fr/forms/conferenceacoram0802 , 

- Les goélettes pendant la 2nde Guerre mondiale par le capitaine de vaisseau Jean-Yves Béquignon, 

ancien commandant de l’Etoile le mercredi 28 février à 18h30 à l’amphi Louis de l’Ecole militaire 

(modalités à suivre), 

- Retrouver la Minerve par Hervé Fauve fils du commandant du sous-marin, le mercredi 20 mars à 

18h30 à l’amphi Louis de l’Ecole militaire (modalités à suivre). 

Une visite guidée du musée de la Marine de Chaillot est en préparation. 
 

Le deuxième trimestre verra deux activités statutaires : 

- l’assemblée générale annuelle à Brest le 15 juin, 

- le renouvellement du tiers du conseil d’administration, 

Les modalités pour ces deux évènements figurent dans le Marine Acoram de janvier. 

 

L’Académie de marine a un programme conséquent de conférences publiques ‘’hors les murs’’ pour le 

premier semestre : 

- La souveraineté maritime de la France par Frédéric Moncany de Saint-Aignan le mercredi 7 février, 

- Réussir la décarbonation du secteur maritime en Europe le mercredi 28 février, 

- La genèse du porte-avions nucléaire de Nouvelle Génération le mercredi 13 avril, 

- Météo France et la mer le mercredi 15 mai, 

- Planification des espaces maritimes le mercredi 3 juin. 

https://www.paris-ecole-militaire.fr/fr/forms/conferenceacoram0802
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Ces conférences auront lieu de 18h à 20h.La conférence du 7 février aura lieu 80 boulevard Auguste Blanqui 

Paris 13ème, inscription : https: //my.weezevent.com/la-souverainete-maritime-de-la-France.  

Le lieu et les modalités d’inscription aux autres conférences seront communiqués ultérieurement. 

 

Les Amis du musée de la Marine non pas encore annoncé leur programme de conférences ; il sera diffusé 

ultérieurement par courriel. 

Le cycle 2023-2024 des Mardis de la mer prévoit six conférences jusqu’à mi-avril : 

- Ma lutte contre le plastique en mer par Simon Bernard, co-fondateur de Plastic Odyssey le mardi 30 

janvier, 

- Les enjeux des câbles sous-marins par Jean-Luc Vuillemin, directeur des services et réseaux 

internationaux d’Orange le mardi 13 février, 

- La Côte d’Ivoire et la mer par Maurice Kouakou Bandama, ambassadeur de Côte d’Ivoire en France 

le mardi 5 mars, 

- Préparer le combat naval de haute intensité par le vice-amiral Daniel Faujour, chef d’Etat-major de 

la Force d’Action Navale le mardi 19 mars, 

- Spectacle ‘’Le Monde du Silence Gueule’’, séance exceptionnelle pour célébrer les 20 ans des Mardis 

de la mer le mardi 2 avril. 

Inscription à l’adresse https://www.eventbrite.fr/e/billets-les-mardis-de-la-mer-edition-20232024-

679381507377. 

Les conférences des Mardis de la mer sont maintenant diffusées en direct sur Internet. 

Groupe Jeunes IdF 

 

En septembre 2023, en coordination avec le responsable Jeunes national, le lieutenant de vaisseau de 

réserve Christophe Masson, la section Ile-de-France a relancé un groupe "Jeunes" sous la responsabilité de 

l’enseigne de vaisseau de 1ère classe de réserve Basile Ichac. 

Composé actuellement d'une vingtaine de réservistes, il est ouvert à tous les membres de l'ACORAM, des 

aspirants aux lieutenants de vaisseau de moins de 40 ans, basés en région parisienne. 

L’objectif de ce groupe est de permettre à de jeunes réservistes, sous ESR ou en recherche d'un contrat, de 

se retrouver en toute convivialité pour discuter sur leurs sujets de prédilection. Ainsi, deux ‘’afterworks’’ 

ont déjà été organisés en 2023 et un troisième est prévu pour la fin du mois de janvier. 

D'autres événements sont en cours de préparation tels que la visite d'un palais national, la participation à 

des événements sportifs et une navigation sur grand voilier. 

Si vous êtes intéressés pour rejoindre ce groupe, vous pouvez écrire à l'adresse : jeunes-idf@acoram.fr." 

 

Informations et rappels Acoram 

 

o Nous sommes environ 600 franciliens à jour de cotisation depuis plusieurs années. 

Maintenons le cap des 600 membres et dépassons-le avec la remontée à bord des deux cents qui ont 

manqué des paiements de cotisation ces dernières années. 

La cotisation 2024 est de 60 € sauf pour les jeunes de moins de 30 ans (30€). 

mailto:jeunes-idf@acoram.fr
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Le paiement des cotisations par carte bancaire sur le site AssoConnect de l’association à la rubrique  

 

est à privilégier, c’est rapide et cela réduit considérablement les tâches administratives du siège. 

Cette rubrique est opérationnelle pour 2024 depuis les premiers jours de janvier, merci à ceux qui 

déjà réglé leur cotisation ! 

o Un annuaire papier est envisagé pour le centenaire de l’association mais à ce jour trop peu de fiches 

sont à jour avec moins d’un tiers des adhérents qui ont créé leur mot de passe. 

Si trop peu de fiches sont à jour, l’édition d’un annuaire perdrait de son sens. 

Rappel :  

- la cotisation moins 7€ est défiscalisable à hauteur de 66%, 

- depuis septembre 2023, seuls les membres à jour de leur cotisation reçoivent Marine Acoram, 

- pensez à mettre à jour votre fiche dans AssoConnect à la rubrique  

 

en particulier vos données professionnelles et militaires pour que le réseau de l’Acoram soit le plus 

efficient possible. 

o L’adresse postale de l’association à l’Ecole militaire est : 

Association ACORAM 

Case courrier D 

1 place Joffre 

75700 PARIS SP 07 

 

 
Je vous souhaite bon vent, belle mer et heureuse année 2024 à tous et à toutes ainsi qu’à vos familles et 

à vos proches ! 

CV (H) Frédéric Bouffard 

frederic.bouffard@acoram.fr  

mailto:frederic.bouffard@acoram.fr

